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I  

La loi définit "renseignements personnels" comme étant "les 
renseignements, quels que soient leur forme et leur support, concernant 
un individu identifiable" (article 3). 

DISPOSITIONS 
DE LA LOI 

DIRECTIVES SUR L'APPLICATION 
DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENT PERSONNELS 

OBJET DE LA LOI 	La Loi sur la protection des renseignements personnels a un double 
objet : 

• protéger les renseignements personnels relevant des institutions 
fédérales; 

• fournir aux individus un droit d'accès aux renseignements qui les 
concernent. 

En bref, les dispositions de la Loi régissant les renseignements 
personnels concernent : 

• la collecte, la conservation, le retrait, l'usage et la communication des 
renseignements personnels relevant des institutions fédérales 
(articles 4 à 8); 

• l'obligation de tenir des relevés, fichiers et répertoires de 
renseignements personnels (articles 9 à 11); 

• le droit accordé à tout citoyen canadien et tout individu présent au 
Canada de se faire communiquer sur demande les renseignements 
personnels qui le concernent relevant d'une institution fédérale, ainsi 
que le droit de demander la correction des renseignements 
personnels le concernant qu'il croit être erronés ou incomplets (article 
12); 

• les situations justifiant le refus de communiquer les renseignements 
personnels demandés (articles 18 à 28); 

• les catégories de documents auxquels la Loi ne s'applique pas 
(articles 69 et 70); 

• le droit accordé aux individus de présenter une plainte au 
Commissaire à la protection de la vie privée, portant sur toute 
question relative à la Loi (article 29) 



De plus, la Loi renferme des dispositions concernant la nomination d'un 	1 
Commissaire à la protection de la vie privée et détermine ses fonctions et 
ses pouvoirs. 	Ceux-ci sont décrits ci-dessous sous « Pouvoir , 
gouvernemental ». 

La Loi permet également à un individu, qui s'est vu refuser l'accès à des 
renseignements personnels demandés, d'exercer un recours en révision 1 
devant la Cour fédérale de la décision du Commissaire à la protection de 
la vie privée suite à l'enquête d'une plainte déposée devant lui. Le 
Commissaire peut exercer lui-même le recours en révision pour refus de 
communication de renseignements personnels avec le consentement de 1 
l'individu qui les avait demandés aux termes de la loi. 

POUVOIR 	 Ministre de la Justice 
GOUVERNEMENTAL 

Le ministre de la Justice a la responsabilité de voir à ce que les 
dispositions de la Loi rencontrent en tout temps les intentions du 
gouvernement; et de conseiller le gouvernement sur les dispositions de 
la Loi. 

Président du Conseil du Trésor 

• 	Le président du Conseil du Trésor est chargé d'assurer l'application de la ' 
Loi dans l'ensemble des institutions gouvernementales. 

Commissaire à la protection de la vie privée du Canada  

Le Commissaire à la protection de la vie privée est une sorte de 
protecteur du citoyen nommé par le Parlement, qui jouit d'une autonomie 
complète; il est chargé de faire enquête suite aux plaintes reçues du 
public en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 

Le Commissaire à la protection de la vie privée a le pouvoir en vertu de 
la Loi d'examiner la collecte, l'usage, la communication, la conservation 
et le retrait des renseignements personnels relevant des institutions 
fédérales qui sont soumises à la Loi. L'article 37 lui donne le pouvoir de 11  
prendre, à n'importe quel moment, l'initiative d'une enquête en vue de 
déterminer si les institutions se conforment à la Loi. 

POUVOIR 	 Tous les pouvoirs, fonctions et attributions conférés au responsable de 
MINISTÉRIEL 	 l'institution par la Loi sur la protection des renseignements personnels 

sont délégués par le ministre au coordonnateur du ministère dans la 
mesure où leur exercice concerne le ministère de la Justice. Le 
coordonnateur est donc la seule personne autorisée à communiquer des 
renseignements au nom du ministre en vertu de la Loi. 
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RESPONSABILITÉS 	Le Bureau de l'AIPRP a la double fonction de servir à la fois le public et 
DU BUREAU DE 	 le ministère. Ses principales obligations sont les suivantes : 
L'AIPRP 

• traiter au nom du ministre de la Justice les demandes présentées en 
conformité de la Loi sur la protection des renseignements personnels, 
selon les dispositions de cette Loi, de ses règlements, et des 
directives du Conseil du Trésor; 

• traiter les plaintes présentées au Commissaire à la protection de la 
vie privée concernant le traitement de demandes; et coordonner le 
règlement de toute plainte déposée devant le Commissaire contre le 
ministère, conformément à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels; 

• travailler en coopération avec l'avocat aux litiges au traitement des 
demandes de révision devant la Cour fédérale; 

• fournir au ministère de la Justice des avis juridiques sur 
l'interprétation et l'application de la Loi; 

• répondre aux demandes de consultation présentées par d'autres 
institutions fédérales, concernant des documents de Justice se 
trouvant dans leurs dossiers, lors du traitement de demandes qui leur 
ont été soumises; 

• produire les rapports annuels au Parlement et les autres rapports 
exigés par la Loi; 

• coordonner la production du chapitre sur le ministère de la Justice 
dans la publication Infosource; 

mettre en application au ministère la Politique gouvernementale sur la 
collecte de renseignements et la recherche sur l'opinion publique, 
énoncée dans la Circulaire du Conseil du Trésor 1986-19, modifiée 
par la suite. Cela peut comprendre la création et l'enregistrement de 
nouveaux fichiers de renseignements personnels; 

• élaborer les politiques, formalités et directives nécessaires à la mise 
en application ordonnée de la Loi par le ministère; 

• sensibiliser les employés du ministère à la Loi afin de s'assurer qu'ils 
s'acquittent des obligations imposées au gouvernement; 

• coopérer à des projets spéciaux, par exemple le projet de -- 
suppression du NAS pour l'identification des employés. 



RESPONSABILITÉS 	Les chefs de secteurs, de directions et de sections du ministère, qui 
MINISTÉRIELLES 	prennent l'initiative de recueillir des renseignements personnels ou qui 

sont responsables de tels renseignements, doivent s'assurer que toutes 
les conditions énoncées dans la Loi sur la protection des renseignements 
personnels sont respectés. Cela comprend les renseignements 
concernant tant le grand public que les employés du ministère. 

I. 

Il 

COLLECTE DES 	 Les renseignements personnels au sens de la Loi peuvent se présenter 
RENSEIGNEMENTS 	sous n'importe quelle forme ou support (y compris les notes manuscrites, 
PERSONNELS 	 enregistrements sonores ou support informatique). Ils doivent être 

recueillis en conformité avec les articles 4 et 5 de la Loi, c'est-à-dire : 

• les renseignements personnels doivent être recueillis uniquement 
quand ils ont un lien direct avec les programmes ou les activités 
dûment autorisés du ministère; 

• les renseignements personnels recueillis doivent correspondre au 
minimum requis pour le programme ou l'activité en cause; 

• dans la mesure du possible, les renseignements personnels devant 
être utilisés • à des fins administratives devraient être obtenus 
directement de la personne concernée, sauf dans les circonstances 
suivantes : 

• la personne a autorisé la collecte indirecte; 

• la collecte directe irait à l'encontre du but visé ou nuirait à 
l'utilisation prévue; 

• la collecte directe pourrait entraîner l'obtention de 
renseignements inexacts ou compromettre l'usage auquel les 
renseignements sont destinés; 

• les renseignements peuvent être obtenus d'autres institutions 
conformément au paragraphe 8(2) de la Loi (p. ex. pour fins 
de litige); 

• durant toute leur durée utile, c'est-à-dire depuis le moment de la 
première collecte ou préparation jusqu'à celui de leur retrait, les 
renseignements personnels devraient être aussi à jour, exacts et 
complets que possible compte tenu de l'usage auquel ils sont 
destinés; 

• les personnes doivent être informées : 

• du but de la collecte de renseignements; 

• de l'obligation en vertu de la Loi de fournir les 
renseignements personnels demandés ou de leur discrétion 
à fournir ces renseignements; 
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• de leur droit d'accès aux renseignements recueillis et de la 
protection accordée à ces renseignements; 

• une personne à qui l'on demande de fournir des renseignements au 
sujet d'un tiers doit être avisée du but de la collecte. 

Formulaires 

Les formulaires utilisés ou conçus par le ministère, ou ses mandataires, 
dans le but de recueillir des renseignements personnels doivent être 
conformes à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Les 
agents responsables doivent normalement soumettre au Bureau de 
l'accès à l'information et des renseignements personnels (AIPRP) les 
formulaires nouveaux ou révisés avant de les présenter aux services 
administratifs pour fins d'impression. 

Marchés de services 

Les termes de tout contrat avec des entreprises ou avec des 
mandataires, qui vont se charger de recueillir des renseignements 
personnels au nom du ministère, devraient indiquer les exigences de la 
Loi sur la protection des renseignements Personnels relatives à cette 
activité ainsi qu'à la protection des renseignements recueillis, et devraient 
stipuler qui sera responsable de ces renseignements. Un modèle de 
clause à inclure est cité ci-après : 

Les renseignements personnels au sens de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels qui sont 
recueillis et traités aux fins du présent contrat et qui 
relèvent d'une institution fédérale doivent être traités 
conformément aux dispositions de cette loi, de ses 
règlements d'application et du Plan de conservation et 
d'élimination des documents. Les documents servant à 
recueillir de tels renseignements doivent porter l'avis 
suivant : 

PROTÉGÉ une fois rempli. 	Les renseignements 
personnels recueillis sont protégés aux termes de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels et versés 
aux banques de renseignements personnels appropriés. 

Utilisation du numéro d'assurance sociale (NAS) 

La collecte et l'utilisation du numéro d'assurance sociale doivent être 
limitées aux fins autorisées par des lois, des règlements et des 
programmes précis. Les situations permises sont énoncées à l'annexe 
1. 
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Lorsqu'il y a matière à demander le NAS, la personne doit être informée 
de l'autorité en vertu de laquelle on réclame le NAS et si son refus 
d'obtempérer peut entraîner la perte d'un droit, d'un avantage ou d'un 
privilège, ou encore l'imposition d'une peine. 

Couplage des données 

Les renseignements personnels peuvent être obtenus par couplage de 
données (ceci signifie comparer à des fins administratives les 
renseignements personnels de plusieurs sources), par interconnexion ou 
profilage, au sein du ministère ou avec d'autres institutions fédérales, 
provinciales ou internationales. La loi ou les règlements peuvent 
autoriser de telles activités. Cependant, si cela n'est' pas le cas elles 
doivent être approuvées par le responsable du ministère ou par le 
titulaire du pouvoir délégué. 

Les institutions fédérales sont tenues de donner au Commissaire à la 
protection de la vie privée un préavis de 60 jours concernant tous 
nouveaux programmes de couplage de données. Cet avis est acheminé 
par l'intermédiaire du coordonnateur ministériel. 

Litiges 

L'alinéa 8(2)(d) de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels autorise la collecte de renseignements personnels relevant 
du ministère, d'une autre institution fédérale ou d'autres sources, sans le 
consentement des personnes concernées, pour des litiges mettant en 
cause la Couronne du chef du Canada ou le gouvernement du Canada. 

COORDINATION 
DES ACTIVITÉS DE 
LA COLLECTE DE 
RENSEIGNEMENTS 
AU GOUVERNEMENT 
FÉDÉRAL 

Le gouvernement fédéral a pour politique de coordonner ses activités de 
collecte de renseignements, qu'ils soient personnels ou non  (Circulaire 
du C.T. 1986-19 telle que subséquemment modifiée). 

Le coordonnateur ministériel de l'accès à l'information et renseignements 
personnels a été désigné responsable de la mise en oeuvre de la 
politique au ministère de la Justice. 

Les agents de programmes qui entreprennent une collecte de 
renseignements devraient acheminer leurs demandes au Bureau de 
l'accès à l'information et des renseignements personnels (AIPRP) pour 
examen, approbation et enregistrement. 
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PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

Tous les renseignements personnels sont "protégés". La Politique sur la 
sécurité du gouvernement fédéral régit la désignation, l'identification, 
l'entreposage, le traitement et la transmission des renseignements 
personnels, tel que décrit dans le Manuel de sécurité du ministère. 

La politique s'applique aux "renseignements protégés", sous quel que 
support qu'ils soient gardés, y compris les renseignements informatisés. 

La politique s'applique également aux renseignements conservés sous 
une forme différente de l'original (p. ex. des copies sur papier ou des 
données transmises par ordinateur). 

NOTA : Le directeur de la sécurité est chargé de faire respecter les 
exigences de la Politique de sécurité du gouvernement au sein du 
ministère; et le coordonnateur de la sécurité du traitement électronique 
des données (TED) a un rôle de conseiller sur la mise en oeuvre de la 
sécurité du TED et des communications. 

USAGE ET 
COMMUNICATION DES 
RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

La Loi sur la protection des renseignements personnels ne prime pas 
sur les interdictions prévues expressément dans d'autres lois au sujet de 
l'usage et de la communication des renseignements personnels (p. ex. 
l'article 241 de la Loi de l'impôt sur le revenu; elle s'applique lorsqu'il 
n'existe aucune autre disposition juridique. En vertu de la Loi, l'usage et 
la communication des renseignements personnels doivent être 
restreintes : 

• aux fins auxquelles les renseignements ont été recueillis ou préparés 
par l'institution; 

• à des fins compatibles avec les fins premières (c.-à-d. directement 
reliées à celles pour lesquelles les renseignements ont été recueillis 
ou préparés); 

• à des tiers en conformité avec le paragraphe 8(2) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels comme suit : 

a) communication aux fins auxquelles ils ont été recueillis ou 
préparés par l'institution ou pour les usages qui sont compatibles 
avec ces fins; 

b) communication aux fins qui sont conformes avec les lois 
fédérales ou ceux de leurs règlements qui autorisent cette 
communication; 

•c) communication exigée par subpoena, mandat ou ordonnance 
d'un tribunal, d'une personne ou d'un organisme ayant le pouvoir 
de contraindre à la production de renseignements ou exigée par 
des règles de procédure se rapportant à la production de 
renseignements; 
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d) communication au procureur général du Canada pour usage 	I 
dans des poursuites judiciaires intéressant la Couronne du chef  
du Canada ou le gouvernement fédéral (voir « Litiges » à la page 	

I
6); 

e) communication à un organisme d'enquête déterminé par 
règlement et qui en fait la demande par écrit, en vue de faire 
respecter des lois fédérales ou provinciales ou pour la tenue 
d'enquêtes licites, pourvu que la demande précise les fins 
auxquelles les renseignements sont destinés et la nature des 
renseignements demandés; 

f) communication àux  termes d'accords ou d'ententes conclus 
d'une part entre le gouvernement du Canada ou un de ses 
organismes et, d'autre part, le gouvernement d'une province ou 
d'un État étranger, une organisation internationale d'États ou de 
gouvernements, ou de leurs organismes, en vue de l'application 
des lois ou pour la tenue d'enquêtes licites; 

g) communication à un parlementaire fédéral en vue d'aider 
l'individu concerné par les renseignements à résoudre un 
problème; 

h) communication pour vérification interne au personnel de 
l'institution ou pour vérification comptable au bureau du 
contrôleur général ou à toute personne ou tout organisme 
déterminé par règlement; 

i) communication aux Archives nationales du Canada pour 
dépôt; 

j) communication à toute personne ou à tout organisme, pour 
des travaux de recherche ou de statistique, pourvu que soient 
réalisées les deux conditions suivantes : 

(i) le responsable de l'institution est convaincu que les 
fins auxquelles les renseignements sont communiqués 
ne peuvent être normalement atteintes que si les 
renseignements sont donnés sous une forme qui 
permette d'identifier l'individu qu'ils concernent, 

(ii) la personne ou l'organisme s'engagent par écrit 
auprès du responsable de l'institution à s'abstenir de 
toute communication ultérieure des renseignements tant 
que leur forme risque vraisemblablement de permettre 
l'identification de l'individu qu'ils concernent; 

k) communication à toute association d'autochtones, bande 
d'Indiens, institution fédérale ou subdivision de celle-ci, ou à leur 
mandataire, en vue de l'établissement des droits des peuples 
autochtones ou du règlement de leurs griefs; 
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I) communication à toute institution fédérale en vue de joindre un 
débiteur ou un créancier de Sa Majesté du chef du Canada et de 
recouvrer ou d'acquitter la créance; 

m) communication à toute autre fin dans les cas où, de l'avis du 
responsable de l'institution : 

(i) des raisons d'intérêt public justifieraient nettement une 
éventuelle violation de la vie privée, 

(ii) l'individu concerné en tirerait un avantage certain. 

En cas de doute quant à l'application du paragraphe 8(2), veuillez 
consulter le coordonnateur ministériel. 

NOTA: 

1) Les organismes d'enquête fédéraux visés par l'alinéa 8(2)(e) sont 
énumérés à l'appendice 2. C'est le coordonnateur ministériel qui doit 
répondre à de telles demandes. 

2) Les renseignements personnels considérés pour fins de 
communication en vertu de l'alinéa 8(2)(m) doivént être examinés par le 
coordonnateur ministériel qui donne avis au Commissaire à la protection 
de la vie privée de la communication, comme l'y oblige le paragraphe 
8(5) de la Loi. 

RECHERCHE 	 Si les renseignements personnels ont été recueillis, à l'origine, pour des 
MAISON 	 travaux de recherche ou de statistique, les chercheurs maison doivent 

s'assurer que les dispositions de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels concernant la collecte (articles • 4 et 5) et 
l'usage (article 7) soient respectées. Si, par contre, les renseignements 
personnels ont été recueillis pour d'autres fins, c'est aux dispositions de 
la Loi concernant la communication que les chercheurs maison doivent 
se conformer. 

Lorsque les chercheurs maison utilisent des renseignements personnels 
a) à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été recueillis ou b) à 
des fins qui ne sont pas compatibles avec celles pour lesquelles ils ont 
été recueillis (article 7), ou encore pour une raison qu'aucune autre 
disposition concernant la communication prévue au paragraphe 8(2) ne 
s'applique, ils doivent se conformer aux exigences de l'alinéa 8(2)(j). 

Il semble que les chercheurs, dont les fonctions courantes au ministère 
prévoient l'utilisation de fichiers qui contiennent des renseignements 
personnels, rencontrent les exigences de l'alinéa 8(2)0) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 



10 - 

DOSSIERS DES 
PRÉCÉDENTS ET 
DOCUMENTS 
UTILISÉS COMME 
EXEMPLES PAR 
LES AVOCATS 
DU MINISTÈRE 

CONSERVATION 
ET RETRAIT DES 
RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

Lorsque les avocats du ministère se servent de documents ou de 
dossiers qui contiennent des renseignements personnels comme 
exemples pour l'exécution de leurs tâches courantes et dans le cas de 
dossiers conservés comme précédents, il est impératif de s'assurer que 
les dispositions de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels régissant l'usage (article 7) et la communication (article 8) 
soient respectées. 

Il s'agit de déterminer si les renseignements personnels contenus dans 
les dossiers des précédents ou dans ceux servant d'exemples sont 
effectivement utilisés. S'ils ne sont pas utilisés, l'article 7 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels ne s'applique pas. 

Si les renseignements personnels sont du domaine public, les articles 7 
et 8 de la Loi sur la protection des renseignements personnels. ne  
s'appliquent pas. (Voir le paragraphe 69(2) de la Loi). Par exemple, 
mentionner "l'affaire Morgentaler" ne contrevient pas à la Loi. 

Dans les autres situations, il s'agit de savoir si les renseignements 
personnels servent aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou pour 
des usages compatibles avec ces fins (article 7). Ainsi, un avocat 
pourrait avoir à conseiller le ministère sur l'opportunité de faire exécuter 
un jugement contre un débiteur qui vient de perdre son emploi. Les 
renseignements personnels dans un tel cas sont indispensables pour 
donner un avis valable. Dans l'exemple choisi, l'utilisation des 
renseignements personnels est compatible avec les fins pour lesquelles 
ils ont été recueillis, donc conforme aux exigences de l'article 7 de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels. 

On peut conclure qu'il est peu probable que des renseignements 
personnels soient effectivement utilisés en contravention de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, si l'on considère que dans 
certains cas les renseignements personnels au dossier ne sont pas 
utilisés, ou sont utilisés à des fins compatibles avec les fins pour 
lesquelles ils ont été recueillis, ou encore il s'agit de renseignements qui 
sont du domaine public. 

Cependant, plus la consérvation de renseignements personnels se 
prolonge plus le risque de divulgation, par inadvertance, en contravention 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels s'accroît. Il est 
donc fortement recommandé de respecter le Plan de conservation et 
d'élimination des documents. 

Le Plan de conservation et d'élimination des documents approuvé par 
l'Archiviste national du Canada s'applique à tous les documents, quelle 
que soit leur forme. Le Plan a été approuvé à condition que : 

• les renseignements personnels qui ont été utilisés pour prendre une 
décision touchant directement une personne seront conservés 

I 
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pendant au moins deux années après leur dernière utilisation, à 
moins que la personne concernée consente à ce qu'ils soient retirés 
plus tôt; et 

• lorsqu'une demande de consultation de renseignements personnels a 
été reçue, les renseignements visés seront conservés jusqu'à ce que 
l'auteur de la demande ait eu la possibilité d'exercer tous les droits 
que lui confère la Loi 

De plus, les demandes reçues en vertu de l'alinéa 8(2)(e) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels ainsi qu'un relevé des 
renseignements communiqués en réponse à la demande doivent être 
conservés pendant au moins deux années et être mis à la disposition du 
Commissaire à la protection de la vie privée sur demande (paragraphe 
8(4) de la Loi). 

NOTA : Le gérant du Service de la gestion des documents est 
responsable du Plan de conservation et d'éliminafion des documents. 

DROIT D'ACCÈS AUX 	Les renseignements personnels demandés par la personne concernée, y 
RENSEIGNEMENTS 	compris un employé du ministère, doivent normalement lui être 

' PERSONNELS 	 communiqués sans avoir recours aux formalités prévues par la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 

Cependant, s'il y a doute quant à la divulgation de certains 
renseignements, la personne concernée doit être informée de son droit 
de présenter une demande au Bureau de l'accès à l'information et des 
renseignements personnels en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

Toute demande présentée en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, qui parvient au ministère doit 
immédiatement être acheminée au Bureau de l'AIPRP. 

Lors du traitement des demandes présentées en vertu de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, tous les documents 
pertinents sont envoyés au Bureau de l'AIPRP, sur demande, et le 
coordonnateur ministériel détermine si la communication de certains 
renseignements doit être refusée. (À noter que le coordonnateur est la 
seule personne autorisée à prendre une telle décision). 

CORRECTION, 
MENTION ET AVIS 

Toute personne à qui on a communiqué des renseignements personnels 
la concernant a le droit de demander que ces renseignements soient 
corrigés si elle les croit erronés ou incomplets. Toute demande de 
correction doit être adressée au coordonnateur ministériel. 
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Ces renseignements personnels ne seront corrigés que s'il s'agit de faits 
mal notés au dossier et s'il est matériellement possible d'apporter la 
correction demandée. Si la correction demandée est refusée, une 
mention précisant qu'une demande de correction a été présentée mais 
non effectuée, en tout ou en partie, est portée au dossier. 

Si la correction demandée concerne des renseignements de nature 
subjective, telle une opinion, la correction ne sera apportée que si la 
personne qui en fait la demande est la source des renseignements en 
cause. Sinon, une mention de son opinion sera portée au dossier. 

Toute personne, organisme ou institution fédérale, à qui les 
renseignements ont été communiqués dans les deux années précédant 
la date à laquelle la demande de correction est présentée, doit être avisé 
de la correction effectuée ou que la correction demandée a été refusée et 
qu'une mention à cet effet a été portée au dossier. 

DROIT DE PLAINTE Les personnes, y compris les employés, doivent être informés de leur 
droit de déposer devant le Commissaire à la protection de la vie privée 
une plainte au sujet de toute question relative à la Loi sur la protection 
des renseignements personnels, qu'il s'agisse de la mauvaise gestion 
des renseignements personnels, d'un usage ou d'une communication 
non autorisé, du refus de communiquer des renseignements personnels 
à la personne concernée, du refus d'effectuer les corrections 
demandées, etc. 

Le Commissaire à la protection de la vie privée a le pouvoir de faire 
enquête sur tout ce qui se rapporte à la Loi. 

Quand une plainte est déposée, le Commissaire avise le Bureau de 
l'AIPRP de la plainte et de son objet. Le Commissariat fait enquête avec 
le personnel de l'AIPRP qui fera intervenir, au besoin, les agents en 
cause. 

PUBLICATION DES 
RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
DÉTENUS PAR 
LE MINISTÈRE 

Tous les renseignements personnels détenus par le ministère et leurs 
usages doivent être décrits dans Infosource (publication 
gouvernementale mise à la disposition du public), que publie le 
Secrétariat du Conseil du Trésor. La politique veut que toute institution 
fédérale inclut dans la description de ses fichiers de renseignements 
personnels le détail de tous les usages ou fins auxquels ils seront 
communiqués, tel que consenti par les personnes concernées au 
moment de la collecte, et de tous les usages compatibles avec ces fins. 
De plus, la description •doit indiquer toute utilisation du NAS et tout 
couplage de données autorisé, ainsi que les délais de conservation et 
d'élimination autorisés pour cette catégorie de renseignements 
personnels. 



Aucun fichier de renseignements personnels ne doit être exclus de la 
publication, laquelle est préparée pour la gouverne du grand public et 
des employés du gouvernement. 

L'information est fournie par les secteurs, les directions et les sections du 
ministère au Bureau de l'AIPRP, qui est chargé de coordonner et 
préparer le chapitre du ministère inclus dans la publication. 

PROCÉDURES 	 Les secteurs, directions et sections doivent élaborer des procédures 
pour: 

• régir la collecte des renseignements personnels; 

• tenir à jour les renseignements personnels afin qu'ils soient en tout 
temps exacts et complets pour l'usage auquel ils sont destinés; 

• obtenir le consentement de l'individu concerné pour utiliser ou 
communiquer des renseignements personnels à - des fins autres que 
celles prévues aux articles 7 et 8 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, soit au moment de la collecte, soit 
ultérieurement, au besoin. 

Consentement au moment de la collecte  

Les documents utilisés pour recueillir des renseignements personnels 
qui seront utilisés ou communiqués à des fins autres que celles 
prévues aux articles 7 et 8 doivent comprendre : 

a) une description exacte du type de renseignements visés; 

b) une description de l'usage ou de la communication qui requiert le 
consentement; 

c) une mention que le refus de consentir à l'usage ou à la 
communication prévu ne portera aucun préjudice et n'entraînera 
aucune conséquence néfaste à l'individu concerné en regard des fins 
administratives expresses de la collecte; et 
d) une déclaration de consentement ou de refus incluant un espace 
réservé à la signature de l'individu concerné, ou de son mandataire 
autorisé, et l'inscription de la date. 

Consentement ultérieur à la collecte  

Une institution fédérale considérera qu'elle a obtenu le consentement 
uniquement : 

a) sur réception d'un formulaire de consentement dûment signé, par 
lequel l'individu, ou son mandaitaire autorisé, accepte l'usage ou la 
communication; ou 
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b) sur réception d'une autorisation écrite portant la signature de 
l'individu, ou de son mandataire autorisé, indiquant que les 
renseignements personnels peuvent être utilisés ou communiqués tel 
que précisé. 

Le consentement peut être donné au nom d'un individu concerné par 
quiconque est dûment autorisé, par écrit, à ce faire. Dans le cas d'un 
mineur, le consentement doit être obtenu d'un de ses parents ou de 
son tuteur. Dans le cas d'une personne incapable ou d'une personne 
décédée depuis moins de vingt ans, la personne autorisée en vertu 
d'une loi du Canada ou d'une province à administrer les affaires ou la 
succession d'une telle personne peut donner son consentement en 
son nom. 

• traiter les demandes de correction et les mentions à joindre aux 
renseignements personnels ainsi que les avis à donner à toute 
personne, organisme ou institution fédérale auxquels les 
renseignements ont été communiqués dans les deux années 
précédant la date à laquelle la demande de correction est reçue, que 
la correction a été effectuée; et notifier la personne concernée que la 
correction a été faite ou refusée et que mention de la demande est 
jointe au dossier et que les personnes et organismes intéressés ont 
été avisés en conséquence. 

• garder un relevé des communications en vertu de l'alinéa 8(2)(e) de 
la Loi, comprenant : 

un énoncé des demandes et communications effectuées en 
vertu de l'alinéa 8(2)(e) de la Loi. Ces demandes de 
communication aux organismes fédéraux d'enquête et les 
relevés des renseignements communiqués doivent être 
conservés pendant au moins deux ans. Ces documents sont 
gardés dans un fichier de renseignements personnels à part, 
constitué expressément à cette fin (paragraphe 8(4) de la 
Loi); 

• un énoncé des ententes conclues entre le gouvernement du 
Canada ou un de ses organismes et le gouvernement d'une 
province, d'un État étranger ou d'une organisation 
internationale 	autorisant 	la 	communication 	de 
renseignements personnels en vertu de l'alinéa 8(2)(f) de la 
Loi; 

• l'enregistrement et la conservation de tout engagement écrit 
à n'effectuer aucune communication ultérieure des 
renseignements personnels communiqués en vertu de 
l'alinéa 8(2)(j) de la Loi; 

• l'obligation de donner au Commissaire à la protection de la 
vie privée un préavis écrit de la communication de 
renseignements personnels en vertu de l'alinéa 8(2)(m) 
lorsque les circonstances le justifient, et dans les autres cas 
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donner avis immédiatement après la communication. Ceci 
doit être fait par le coordonnateur ministériel (paragraphe 
8(5) de la Loi); 

• noter tout usage de renseignements personnels à des fins non 
décrites' dans Infosource au fichier de renseignements personnels 
approprié. Une telle note doit être annexée aux renseignements 
personnels en cause et en faire partie intégrante. Cette obligation ne 
s'applique pas aux renseignements communiqués en vertu de l'alinéa 
8(2)(e). 

• aviser le Bureau de l'AIPRP de tous les renseignements personnels 
détenus, et de leur utilisation afin de s'assurer que leur description 
apparaisse dans Infosource. 

NOTA.:  

Ces directives traitent des principales questions que soulève la Loi, elle ne sont donc pas 
exhaustives. Elles représentent une interprétation administrative qui ne peut se substituer au 
libellé de la Loi, de ses règlements et des modificatidns qui leur sont apportées. 

Pour de plus amples renseignements au sujet de la Loi et de son application, veuillez 
communiquer avec le Bureau de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels au 952-8361 ou avec le .Coordonnateur par courrier électronique. 
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ANNEXE 1 

UTILISATIONS AUTORISÉES DU NUMÉRO D'ASSURANCE SOCIALE 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi électorale du Canada 
Règlement du Canada sur les normes du travail 

(Code canadien du travail) 
Règlement sur le Régime de pensions du Canada 

(Régime de pensions du Canada) 
Règlement canadien sur les prêts aux étudiants 

(Loi canadienne sur les prêts aux étudiants) 
Loi sur la Commission canadienne du blé 
Règlement sur les allocations familiales 

(Loi de 1973 sur les allocations familiales) 
Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes familiales et le Règlement 
Loi sur la protection du revenu agricole 
Règlement sur les demandes de versement au titre de la taxe d'accise sur l'essence et 
l'essence d'aviation 

(Loi sur la taxe d'accise) 
Taxe sur les produits et services et le Règlement 
Loi de l'impôt sur le revenu 
Loi sur les prestations d'adaptation pour les travailleurs 
Règlement sur la sécurité de la vieillesse 

(Loi sur la sécurité de la vieillesse) 
Règlement sur la surveillance des hippodromes 

(Code criminel) 
Règlement sur la cession du droit au remboursement en matière d'impôt 

(Loi sur la cession du droit au remboursement en matière d'impôt) 
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage et le Règlement 
Règlement sur les allocations des anciens combattants 

(Loi sur les allocations des anciens combattants) 

PROGRAMMES POUR LESQUELS L'USAGE DU NAS EST AUTORISÉ 

Programmes sur le revenu et sur les soins de santé 
(Affaires des anciens combattants) 

Programme d'aide à l'adaptation des immigrants 
(Emploi et Immigration) 

Office d'aide à l'adaptation des travailleurs 
(Travail) 

Fichier dosimétrique national en ce qui concerne les radioexpositions professionnelles 
(Santé nationale et Bien-être social) 

Programme de logement pour les ruraux et les autochtones 
(Société canadienne d'hypothèques et de logement) 

Programme en matière d'assistance et de développement économique 
(Affaires indiennes et du Nord) 

Appels relatifs à l'impôt 
(Revenu national — Impôt) 
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ANNEXE 2 

ANNEXE II AU RÈGLEMENT (art. 5)  

ORGANISMES D'ENQUÊTES 

1. Direction de la vérification, ministère du Revenu national (Impôt) 

1.1 Division de la vérification, ministère du Revenu national (Douanes et accise) 

2. Commissions d'enquêtes, ministère de la Défence nationale 

3. Bureau des drogues dangereuses, ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 

4. [Abrogé, DORS/85-965, art. 1] 

5. Police et sécurité de la Société canadienne des ports, ministère des Transports 

6. Police militaire des Forces canadiennes 

6.1 Service canadien du renseignement de sécurité 

6.2 Bureau canadien d'enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports 

7. Direction de l'enregistrement de la citoyenneté, Secrétariat d'État 

8. Division de la clémence, Commission nationale des libérations conditionnelles 

8.1 Section de la perception, Division de l'observation, ministère du Revenu national 
(Douanes et accise) 

9. Commission d'enquête sur les criminels de guerre 

9.1 Commission d'enquête sur l'écrasement d'un avion d'Air Ontario à Dryden (Ontario) 

9.2 Division générale du contrôle (Assurance), Commission de l'emploi et de l'immigration du 
Canada 

10. Division de la collecte des renseignements, ministère du Revenu nationale (Douanes et 
Accise) 

10.1 [Abrogé, DORS/92-501, art. 4] 

10.2 Bureau de l'Inspecteur général du service canadien du renseignement de sécurité 

10.3 Gardiens de parc, Service canadien des parcs, ministère de l'Environnement 

11. Services de sécurité du personnel, ministère des Affaires extérieures 

12. Division de la sécurité préventive, Direction de la sécurité, Service canadien des 
pénitenciers 
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13. Gendarmerie royale du Canada 

13.1 Comité de surveillance des activités du renseignement de sécurité 

14. Direction des services de sécurité et des enquêtes, Société canadienne des postes 

15. Section de la sécurité du Bureau des passeports, ministère des Affaires extérieures 

15.1 Division des enquêtes spéciales, ministère du Revenu national (Douanes et accise) 

16. Unité des enquêtes spéciales, ministère de la Défence nationale 

17. Direction de la validation et des recouvrements, ministère du Revenu national (Impôt) 

DORS/84-46, art. 1 et 2; DORS/84-571, art. 1; DORS/85-345, art. 1; DORS/85-965, art. 1 et 2; 
DORS/86-138, art. 1; DORS/89-284, art. 1; DORS/92-501, art. .1 à 6; D0R5194-285, art. 1. 


